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Communiqué de presse – Pour publication immédiate

Le Modèle Social Européen doit être fondé dans sa diversité, selon l’ARE

“Le Modèle Social Européen ne peut pas être défini comme un modèle unique s’appliquant de la même façon dans tous les pays et les régions de l’UE. Les régions d’Europe sont convaincues que toute définition du Modèle Social Européen doit être fondée dans sa diversité et prendre en considération les diverses cultures et traditions présentes en Europe. Par conséquent, toute action européenne dans ce domaine doit tenir compte du principe de subsidiarité” a déclaré Stig-Erik Westmark, Président de la Commission Cohésion Sociale, Services sociaux et Santé publique de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE).

Lors de la conférence de l’ARE sur l’avenir du Modèle Social Européen, qui s’est tenue à ‘s- Hertogenbosch (Noord-Brabant, NL) le 13 octobre 2005, les régions d’Europe ont adopté une déclaration commune en vue du Sommet européen informel du 27 et 28 octobre en Surrey (UK) ; elles appellent les chefs d’Etats et de gouvernements de l’Union européenne à reconnaître pleinement la diversité des modèles sociaux existants en Europe et à respecter cette diversité par l’application du principe de subsidiarité, tant au niveau européen que national.

Les régions d’Europe ont également défini un socle commun de principes et de valeurs sur lequel doit reposer le Modèle Social Européen, à savoir : solidarité, justice sociale, inclusion sociale, égalité d’accès à l’emploi, avec une prise en compte particulière des jeunes et des handicapés, égalité des sexes, égalité d’accès à la santé et à la protection sociale, accès universel à l’éducation, à la santé et aux services sociaux, égalité des chances pour toute la société, en particulier pour les seniors, les juniors, les handicapés et les exclus.

“Ces principes doivent être respectés tout au long des processus décisionnels de l’UE et toute nouvelle proposition de loi européenne liée au Modèle Social Européen devrait avoir comme base juridique les dispositions du Traité relatives aux politiques sociale et de la santé, et non celles régissant le marché intérieur” a ajouté Stig-Erik Westmark.
Les régions d’Europe regrettent par ailleurs que le débat sur l’avenir du Modèle Social Européen ait été lancé dans un climat négatif dominé par les préoccupations des citoyens sur l’avenir de leurs systèmes sociaux et de santé, en particulier suite aux referenda français et hollandais sur le projet de Traité établissant une Constitution pour l’Europe.

Dans ce contexte, l’Assemblée des Régions d’Europe compte continuer à examiner les aspects spécifiques de ce débat au cas par cas, dans l’objectif d’aider ses régions membres à identifier et mettre en place des réponses durables aux défis auxquels elles doivent aujourd’hui faire face. 
13 octobre 2005

Contacts ARE : Ourania Georgoutsakou, Secrétaire de la Commission ‘Cohésion Sociale, Services Sociaux et Santé Publique’ ou Claudia Meschede, Assistante, Tel: +33 3 88 22 74 33/35; g.ourania@a-e-r.org ; c.meschede@a-e-r.org.
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	L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. 250 régions de 30 pays européens et 13 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.
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